
 

 

 
         

 

 

        INGRANNES le 31 janvier 2023 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
J'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir assister à la réunion du Conseil Municipal qui se 
tiendra, à la mairie d’Ingrannes le : 
 
 
 

Lundi 06 février 2023 à 19H30 

 
 
 
ORDRE DU JOUR : 
 
- Approbation du compte rendu de conseil précédent 
- Election du secrétaire de séance 
- Demande de subvention pour un projet d'intérêt communal (volet 3) 
- Délibération autorisant le maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement 
avant le vote du budget (annule et remplace) 
- Attributions subventions pour 2023 (modification) 
- Questions diverses     
 
           Le Maire, 
           Eric POILANE 
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